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 “Et vivre, c’est ne pas se résigner” (Albert Camus) 

Caen, le 29 juin 2012 

CAP "B" et "C" Mutations au 1er septembre 2012 

du 29 juin 2012 : liminaire 

Monsieur le Président, 

Les suppressions massives d’emplois, essentiellement en catégorie C au cours de ces dernières 
années, constituent une véritable saignée dans les effectifs de la DRFIP du Calvados, ce qui n’est 
pas sans conséquences négatives sur les conditions de travail, sur les mutations et sur les règles 
de gestion. 

Nous allons examiner ce jour, les mouvements de mutation de la filière gestion publique pour les 
catégories C et B. Ce mouvement est un véritable exercice d'équilibriste pour préserver les droits 
des agents et le nécessaire bon fonctionnement des postes et des services. Les représentants 
FO-DGFiP dénoncent ces suppressions d'emplois qui ont généré au fil du temps surnombres et 
bloquent les arrivées dans notre département.  

Les représentants FO-DGFiP réaffirment que des mouvements d'une telle ampleur nécessitent la 
tenue de réunions préparatoires pour les organiser au mieux. Le mouvement C est indissociable du 
B et inversement.  

Force est de constater que Force Ouvrière se trouve seul à demander une telle réunion. Cela va à 
l'encontre des agents qui s'en étonnent eux-mêmes et nous le disent.  

Les représentants FO-DGFiP rappellent que ces réunions préparatoires permettent d'ajuster les 
mouvements en fonctions des informations fournies par les Organisations syndicales et de donner 
un temps de réflexion avant la tenue de la CAP. Il semble tabou pour certains de mettre sur la table 
les informations détenues par tous pour parvenir à un projet de mouvement donnant satisfaction au 
plus grand nombre. Cet objectif devrait être celui de tout représentant syndical, il l'est en tout cas 
pour FORCE OUVRIERE. 

Les représentants FO-DGFiP déplorent  cette situation et en prennent acte. 

Ils participeront activement ce jour aux débats pour faire respecter les droits et les desideratas des 
agents. 


